
https://centre-valdeloire.chambres-agriculture.fr/chambre-dagriculture-de-lindre/

2023
BILAN 
D’ACTIVITÉS

Ensemble, apprivoisons l’instabilité
et cultivons l’avenir



34
élus membres par collèges, réunis 
en bureau et/ou en session : 
chefs d’exploitation et assimilés, 
propriétaires et usufruitiers, salariés, 
anciens exploitants, groupements 
professionnels, CRPF et 8 membres 
associés.

EDITORIAL
Nicolas PAILLOUX, président

Après une année 2022 marquée par des incidents climatiques importants, l’année 2023 aura été un peu plus sereine, avec le 
constat de rendements pour les céréales proches de la moyenne olympique. Cependant, de fortes disparités sont constatées en 
fonction des zones géographiques du département, des types de sols et du choix des variétés. Et dans un contexte de marchés 
très fluctuants, l’équilibre financier des entreprises agricoles a aussi été très variable en fonction des choix sur les achats d’engrais 
et le positionnement sur les ventes. Par ailleurs, la baisse des rendements concernant les protéagineux ne permet plus de trouver 
un équilibre économique au niveau de ces cultures. Aujourd’hui l’inquiétude est forte concernant la hausse des charges, les 
prix qui ne couvrent plus les coûts de production et les conditions climatiques qui n’ont pas permis d’implanter correctement 
les céréales d’hiver pour la récolte 2024. Dans le secteur de l’élevage, le bilan fourrager a été plutôt favorable et a pu permettre, 
avec une bonne gestion de l’herbe, de reconstituer les stocks, devenus essentiels suite aux différentes sécheresses subies ces 
dernières années. Cependant, aujourd’hui ces stocks sont très réduits étant donné l’affouragement précoce qui a été nécessaire 
dès début août et le manque de repousse d’herbe à l’automne, ce qui fragilise fortement les systèmes, avec un risque de manque 
de fourrage d’ici la prochaine récolte. Par ailleurs, les éleveurs restent toujours préoccupés par le niveau des charges qui impacte 
leurs revenus, malgré des cours qui se sont maintenus en élevage bovin viande notamment.

Globalement, les années se suivent et les exploitations agricoles de notre département doivent faire face à des périodes de forte 
instabilité récurrentes. Face à cette situation, les élus et collaborateurs de la Chambre d’agriculture ont lancé le projet «Terr’Active», 
fruit de la réflexion des élus du Bureau et du travail du personnel de la Chambre d’agriculture. Ce projet d’entreprise a pour 
objectif d’accompagner au mieux les agriculteurs de notre département en prenant en compte l’ensemble des facteurs pouvant 
impacter les exploitations : les aspects climatiques, économiques, mais aussi les contraintes réglementaires et les facteurs de 
risque, dans le but d’être plus résilient.

En parallèle, les collaborateurs de la Chambre d’agriculture de l’Indre ont contacté 848 exploitants du département pour écouter 
et recueillir leurs besoins en formation dans le but de les orienter et d’adapter l’offre du Centre de formation.

Les services ont par ailleurs continué d’accompagner les agriculteurs au quotidien à travers des actions décrites dans ce bilan 
d’activité : accompagnement pour la transmission et l’installation, information sur la réforme de la PAC et accompagnement à la 
déclaration PAC, accompagnement pour les MAEC, appuis techniques en grandes cultures et en élevage individuels ou collectifs, 
démarches liées à la gestion de l’eau, etc.

L’année 2024 marque les 100 ans du réseau des Chambres d’agriculture qui, depuis 1924, vous accompagne au quotidien. 
Cette année encore, nos équipes d’élus et collaborateurs dans l’Indre restent mobilisées : « Ensemble, apprivoisons l’instabilité 
et cultivons l’avenir ! »

INTERVENTION
La mission d’intervention se répartit 
entre les 4 programmes d’intérêt général 
suivants :
1 ENTREPRISES
2 ELEVAGE
3 AGRONOMIE–PRODUCTIONS VEGETALES
4 ENVIRONNEMENT- TERRITOIRES - FORET

MISSIONS
L’action de la Chambre d’agriculture 
s’articule autour de deux missions. 
Ces deux missions, de représentation 
et d’intervention, constituent la 
spécificité de la Chambre d’agriculture 
et s’enrichissent mutuellement.

51 
Participations à des commissions réglementaires (Commission 
Départementale Nature Paysage et Site, Commission 
Départementale d’Orientation de l’Agriculture-CDOA, Conseil 
Départemental de l’Environnement et des Risques Sanitaires 
et Technologiques-Coderst, Commission Départementale 
d’aménagement foncier, Commission chasse et faune sauvage, 
Observatoire des ressources en eau, CDPENAF ...)

3
sessions plénières  

12
réunions de bureau

17
délibérations votées 
en session

7
motions transmises  
aux pouvoirs publics



FONCTIONNEMENT

LES CHARGES en 2023 LES RECETTES en 2023

Accompagner tous les agriculteurs  afin de renforcer la rentabilité de leur exploitation en  lien avec 
la triple performance

Poursuivre et développer la politique d’installation

Devenir un interlocuteur privilégié pour les collectivités sur nos champs de compétences

Préparer les agricultures de Demain

 Continuer à assurer notre rôle de représentation et nos missions de service public

68
collaborateurs pour
64,03  ETP

3antennes délocalisées pour plus 
de proximité à :
> Ecueillé
> La Châtre
> Le Blanc

Etant donné la situation de grande fragilité des agriculteurs 
du département de l’Indre et la réduction des financements 
publics, la Chambre d’agriculture de l’Indre a défini cinq axes 
stratégiques dans le cadre de son projet d’entreprise avec 
deux finalités :
> Pérenniser l’agriculture de notre département
> Pérenniser l’avenir de la Chambre d’agriculture de l’Indre

PROJET 
D’ENTREPRISE



ENTREPRISE
2023

INSTALLATION ET TRANSMISSION
En 2023, la fréquentation du PAI (Point 
Accueil Installation) est en baisse de 
13 % : 140 porteurs de projet ont été 
accueillis. Mais si la fréquentation est 
moindre, la qualité des projets s’est 
améliorée. 41 jeunes ont bénéficié des 
aides à l’installation, soit 25 % de moins 
que l’année record précédente. Parmi 
ces installés aidés, la production caprine 
est à l’honneur avec 22 % des installés au 
coude-à-coude avec les bovins viande 
(en baisse continuelle). Les grandes 
cultures représentent 19 %, les bovins lait 
15 % et le maraîchage 7 %. En 2023, 159 
exploitants ont arrêté l’activité agricole 
(contre 128 en 2022) dont 95 % pour 
retraite. Nous recensons seulement 82 
installations : 41 avec les aides JA, 13 à titre 
principal sans aide et 24 à titre secondaire 
sans aide également. Pour 2023, le ratio 
de renouvellement est particulièrement 
faible à 0,51 (guère plus de 1 installation 
[dont 29 % à titre secondaire…]) pour 2 
départs en retraite. Sur les 5 dernières 
années, ce ratio est de 0,73, soit 4 départs 
pour à peine 3 installations. Toutefois, 
plus du quart des installations sont 
réalisées à titre secondaire. Des actions 
de communication sont réalisées tout au 
long de l’année pour mettre en avant des 
exploitations à céder : présentation des 
offres dans les salons et promotion sur les 
réseaux sociaux, rallye des exploitations 
caprines à reprendre, forum tri-consulaire 
installation transmission... Mais aussi la 
soirée Indre terre d’accueil fin septembre 
coorganisée avec l’Agence d’Attractivité 
pour célébrer tous les nouveaux installés 
non-issus du département.

Cap 2024

822
Exploitants accompagnés 
pour réaliser et optimiser 
la déclaration PAC en 2023 
(dont 792 en prestations 
individuelles)

848
Exploitants contactés 
durant la quinzaine de la 
formation pour recueillir 
leurs besoins de formation 
et proposer des stages 
adaptés

68
Participants porteurs de 
projets et étudiants ont 
participé à la journée 
découverte « Devenir 
éleveur caprins » le 30 
novembre avec la visite de 
la laiterie de Verneuil et de 
fermes caprines

INSTALLATION
Faire la promotion de la nouvelle DJA et 
de la DNA (Dotation Nouvel Agriculteur 
destinée aux nouveaux exploitants âgés 
de 41 à 50 ans) pour viser 50 installations 
aidées accompagnées par les conseillers 
de la Chambre d’agriculture. Suivre 80% 
des installés avec les aides durant les 
premières années d’installation. 

FORMATION
Poursuivre la dynamique d’inscription aux 
formations générée par l’action  
« quinzaine de la formation » à l’automne 
2024. Élargir l’offre de formation sur 
les thématiques liées à la résilience et 
l’adaptation au changement climatique.

780
Stagiaires ayant 
participé à l’une des 83 
formations réalisées 
par le centre de 
formation de la Chambre 
d’agriculture de l’Indre 
en 2023

RÉFORME DE LA PAC
L’année 2023 est marquée par la mise en 
application de la réforme de la PAC avec 
notamment l’introduction des éco-régimes 
et l’évolution des aides bovines dorénavant 
attribuées à l’UGB. La Chambre d’agriculture 
a poursuivi ses actions de communication 
et d’accompagnement : en mars 6 réunions 
d’informations dans les différentes régions 
ainsi que les réunions d’information pour 
la souscription des nouvelles MAEC sur les 
différents territoires, mise à disposition 
sur le site internet d’une calculette pour 
évaluer le score sur les éco-régimes, conseils 
individuels et appuis à la déclaration avec 
optimisation des déclarations pour répondre 
au mieux aux nouveautés de cette réforme et 
pour opter éventuellement sur les mesures 
(MAEC) les mieux adaptées suivant les 
territoires. Dorénavant, c’est près de 28 % 
des exploitants agricoles de l’Indre qui font 
confiance à la Chambre d’agriculture pour 
réaliser leurs déclarations PAC.

FORMATION
L’activité formation a marqué le pas en 
2023. 83 stages terminés dans l’année ce 
qui correspond à 136 jours de formation 
dispensés auprès de 780 stagiaires. Pour 
redynamiser l’activité formation, encore 
plus nécessaire en période d’instabilité pour 
tous les agriculteurs et les salariés agricoles, 
la Chambre d’agriculture a mis en place « la 
Quinzaine de la Formation » début novembre. 
Cette action a mobilisé tous les salariés pour 
proposer aux exploitants des formations 
répondant à leurs besoins. 290 inscriptions 
aux formations ont été réalisées dans ce 
cadre.

TRANSMISSION
Augmenter nos actions de communication 
et d’information auprès des futurs 
cédants au travers du PAT (Point Accueil 
Transmission) et des repérages des futurs 
cédants. Sensibiliser plusieurs années 
avant l’arrêt d’activité sur la transmissibilité 
de l’exploitation (potentiel à conserver à 
développer, alternatives à la reprise).

PROJET TERR’ACTIVE
Mise en place d’une prestation de conseil 
pour sensibiliser les exploitants sur les 
différents risques sur leurs exploitations, 
diagnostic et mise en place d’un plan 
d’action sur les aspects prévoyance, 
assurance, compensation. 

Nos réalisations



ELEVAGE
2023

74

101
Élevages bovins viande en 
suivi – 97 appuis techniques

57
Élevages bovins lait dont 53 
en suivi - 434 contrôles - 278 
appuis techniques

Élevages caprins dont 70 en 
suivi – 387 contrôles - 202 
appuis techniques

39
Diagnostics carbone et 
 plans d’actions

45
Conseils bâtiment dont 10 
pour Suivi JA, Guido Projet…, 
15 conseils seuls et 20 
conseils avec PC

1001
 Analyses AgriNIR

Axes de travail :
> Accompagner les éleveurs dans la prise de décisions afin de renforcer la viabilité des 
exploitations face aux aléas climatiques et économiques.
> Co-construire avec les éleveurs des techniques innovantes de productions fourragères dans 
un objectif d’autonomie et de résilience.
> Identifier et transférer les innovations issues des centres de recherche.
Axe de travail majeur : Identifier et caractériser les systèmes fourragers performants et 
résilients face aux aléas climatiques et économiques.
Mise en place de démonstrations chez des éleveurs : RGI/seigle + légumineuses - Variétés 
avoine et triticale - Luzerne variétés et mélanges - Implantation de luzerne sous couvert - 
Septembre 2023 : implantation essai et démo PME – mélanges suisse (1 essai dans l’Indre – 2 
démo dans le Cher et en Eure et Loir)
6 projets expérimentaux multi partenaires sont en cours : Esti’VAL - Coupe TOT - GlyphOVIN 
- Circul’R - Modélisation des stratégies fourragères des éleveurs - Réseau de références sur la 
croissance des prairies
En communication dans l’année 2023 : organisation de 7 journées techniques/ portes 
ouvertes et salons dont 2 dans l’Indre. Parution de 4 articles dans l’Aurore Paysanne, 47 Flashs 
hebdomadaires, 2 vidéos éleveurs dont 1 dans l’Indre et 4 notes techniques diffusées auprès 
de 4 562 éleveurs dont 1 571 dans l’Indre. Mise à jour regulière du site Internet et présence 
forte sur les réseaux sociaux. La plateforme «fourrages » est toujours active. 

Cap 2024
CAP2ER CARBONE
En 2023, 11 exploitations ont été 
accompagnées dont 3 avec un suivi agro-
pédologique comprenant des analyses de 
sol (39 appuis). 8 nouvelles exploitations 
ont été diagnostiquées. Le 3e appel à projet 
est en cours, 19 éleveurs sont éligibles. 
2024 permettra de poursuivre les appuis 
chez les éleveurs engagés dans la stratégie 
régionale bas carbone. Un nouveau 
dispositif du Conseil Régional appelé «CAP 
transition agricole» devrait être présenté 
mi 2024 et devrait inclure la MAEC Bas 
Carbone. En parallèle, un nouveau dispositif 
de l’ADEME devrait faire suite au « Bon 
Diagnostic Carbone. »

ONPH (Observatoire Nationale de la Pousse de 
l’Herbe)
Mise en place d’un observatoire national de 
la pousse de l’herbe suite à l’application de 
la réforme de la gestion des risques depuis le 
01 janvier 2023. Dans ce cadre, le Ministère a 
lancé un appel d’offres pour la mise en place 
d’un réseau national de mesure physique de 
la pousse de l’herbe qui doit répondre à deux 
objectifs : venir en appui aux éventuels recours 
(assurance récolte) et contribuer à la validation 
des indices (évaluation des pertes de récolte 
pour les prairies via des méthodes satellitaires). 
Au vu de l’expérience du réseau des Chambres 
d’agriculture, une proposition de réponse a été 
faite en lien avec IDELE. 

47
Flashs Herbe et Fourrages

16
Dossiers PCAE

CONTROLE DE PERFORMANCES BOVINS 
LAIT
En 2023 ont été réalisés 434 contrôles 
chez 57 adhérents et 8 études coûts de 
production suivies d’une formation en 
groupe lait. Les éleveurs possédant un 
automate ont accès au logiciel DATAHUB. 
Cette mise à disposition permet, selon 
les automates, d’accéder aux données 
de Contrôle Laitier, d’insémination et 
d’inventaire. Nouveau Cap Filière 4e 
génération 2023-2027 avec 3 grandes 
thématiques.

CONTROLE DE PERFORMANCES BOVINS 
VIANDE
9 164 veaux ont été pesés chez les 101 
éleveurs adhérents Bovins Croissance. 
L’accompagnement des éleveurs sur 
l’amélioration du cheptel, l’engraissement et 
la finition, la reproduction, l’alimentation, la 
gestion technico-économique (10 études), 
la gestion des fourrages et des prairies s’est 
poursuivi.

Nos réalisations

CONTROLE DE PERFORMANCES CAPRINS
387 contrôles ont été réalisés chez 74 adhérents. Le conseil accompagne 58 éleveurs 
sur divers domaines liés à la conduite de l’atelier : nutrition, reproduction et génétique, 
élevage des jeunes, analyse technico-économique (1 réunion GTE), bilan environnemental, 
bâtiment, organisation du travail. Organisation de journées techniques, remises en groupe 
des bilans technico-économique et des résultats INOSYS (5 fermes suivies). Participation aux 
formations éleveurs et apprenants. Investissements dans différents projets de recherche. 

183
Contrôles Machine à Traire

6e Programme Herbe & Fourrages 2023 - 2024



AGRONOMIE
2023

31
Tours de plaines réalisés 
durant la campagne 

160
Agriculteurs formés sur 
des sujets techniques et 
réglementaires 

393

358
Abonnements MesParcelles 
souscrits

CSP réalisés en 2023

APPUIS TECHNIQUES AUX 
AGRICULTEURS
Les conseils « grandes cultures » ont 
été divulgués durant 31 tours de plaine 
pour 10 groupes de développement 
conventionnés. 44 agriculteurs ont 
également pu bénéficier de prestations 
spécifiques (MesSatimages, Scan Azote, 
Plan épandage, PPF, N-Tester, calculs 
des IFT, conseils à la conduite culturale, 
etc.) Le GIEE Agroferti36 a également été 
accompagné techniquement en tours de 
plaine comme le groupe d’agriculteurs 
de Brenne sur le Contrat Territorial Zones 
Humides autour du sujet de l’agriculture 
de conservation des sols.

APPUIS REGLEMENTAIRES AUX 
AGRICULTEURS
La réalisation de conseils stratégiques 
phytosanitaires a été intense sur l’année 
2023 : 393 appuis ont pu être réalisés.

UNE VITRINE « CULTURES » REINVENTÉE
La vitrine organisée le 1er juin 2023 à 
Chasseneuil sur la fertilisation azotée 
ayant touché un nombre limité 
d’agriculteurs (essentiellement pour 
cause de fenaison) a été déclinée en 5 
webinaires intitulés « les mercredis de 
l’azote » distillés de début novembre à 
début décembre et disponibles en replay 
sur notre chaîne YouTube “Chambre 
d’agriculture de l’Indre”.

DES OUTILS ET ABONNEMENTS DE PLUS 
EN PLUS SOLLICITE
> Le conseil hebdomadaire Im’média 
portant sur la conduite des cultures à partir 
de données issues du Bulletin de Santé du 
Végétal a été renouvelé pour près de 74 
exploitants abonnés et de 3 agriculteurs 
observateurs. Ces abonnements donnent 
accès au Guide Cultures dématérialisé.
> 358 agriculteurs étaient abonnés 
au logiciel MesParcelles en 2023. Le 
développement de cet outil en ligne 
continue avec des perspectives de 
déploiement complémentaire auprès des 
agriculteurs dans leur gestion quotidienne 
(sécurisation quant à l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques, calculs 
des doses d’azote dans les communes 
classées en zone vulnérable, plan 
prévisionnel de fumure, etc.)

FORMER NOS EXPLOITANTS
La formation auprès des agriculteurs 
représente une part non-négligeable de 
l’activité du service agronomie. En effet, ce 
sont 18 stages qui ont été réalisés pour 25,5 
jours de face-à-face avec les stagiaires. 

À noter que 200 agriculteurs ont pu 
être formés dans le cadre de 15 stages 
Certiphyto réalises par le service 
Agronomie, Environnement et Territoires (6 
stages primo, 9 stages renouvellement.)

Nos réalisations

Cap 2024
DE NOUVELLES PROPOSITIONS DE 
FORMATIONS TECHNIQUES
Le catalogue de l’année 2024 s’est 
étoffé de plusieurs formations 
techniques en productions végétales 
dont l’amélioration de l’efficience 
de la pulvérisation phytosanitaire, 
l’optimisation de la pratique du 
désherbage mécanique, la gestion des 
chardons et des rumex sans herbicide, le 
guidage GPS et le réseau Centipède, la 
conception d’un système d’autoguidage 
RTK open source, etc.  

UN RENFORCEMENT DES ÉQUIPES 
POUR LE DÉPLOIEMENT DE 
MESPARCELLES
Le développement de l’utilisation du 
logiciel MesParcelles et la proposition 
des prestations d’appui aux agriculteurs 
pour sécuriser l’enregistrement de leurs 
pratiques culturales est une nouvelle 
fois une priorité pour la Chambre 
d’agriculture de l’Indre.

UNE RELANCE DU CAP FILIERE GRANDES 
CULTURES 
En pause depuis 3 ans, le Cap Filière 
Grandes Cultures de 3e génération se 
relance. 3 axes stratégiques sont identifiés 
à l’heure actuelle :
> Renforcer la résilience des filières face au 
changement climatique.
> Favoriser la transition agroécologique 
des filières économiques.
> Générer de la valeur ajoutée en 
conquérant de nouveaux marchés.

JOURNEE TECHNIQUE MULTI-INSTITUTS
Pour l’année 2024, il a été fait le choix de mutualiser la vitrine technique de la Chambre d’agriculture de l’Indre avec la visite de la 
plateforme SYPPRE Berry piloté par Terres Inovia, Arvalis et l’ITB. Programmée le 16 mai, l’objectif de la journée de visite de cette 
plateforme expérimentale est de faire le bilan de huit années d’expérimentation autour de la recherche de la multiperformance 
dans les systèmes de grandes cultures : gestion des adventices, stockage carbone, implantation de cultures, de couverts, etc. Les 
résultats économiques en environnementaux seront également présentés. 



69
Jours d’accompagnement des 
groupes de développement 
agricole

282
Exploitations agricoles 
appuyées dans le cadre des 
démarches MAEC

1,4

950
Ha épandus avec des boues 
de STEP dans les contrats de 
suivis par la CA36

Equivalent Temps Plein sur 
les sujets eau 

ANIMER LES MESURES AGRO-
ENVIRONNEMENTALES ET 
CLIMATIQUES (MAEC)
La Chambre d’agriculture a animé ou 
accompagné plusieurs démarches 
territoriales liées à la mise en œuvre de 
la programmation 2023 des MAEC sur le 
département. Ces démarches ont permis 
d’appuyer sur la base du volontariat prés 
de 282 exploitants soit environ 10 % des 
exploitations agricoles : ZPS de Chabris 
(14 exploitations), Vallée de l’Indre (28 
exploitations), zones de captages (2 
exploitations), Brenne (121 exploitations), 
Boischaut sud (104 exploitations) et 
infradépartemental (13 exploitations).

ACCOMPAGNEMENT DES DÉMARCHES 
LIÉES À LA GESTION DE L’EAU
Au-delà de l’appui au développement 
des projets d’irrigation indispensables à 
la création de valeur ajoutée dans notre 
département de zone intermédiaire, la 
Chambre d’agriculture a participé au suivi 
des études HMUC, de SAGES, à l’animation 
des associations d’irrigants (API, THELIS, 
etc) mais aussi à l’appui des démarches 
territoriales sur les zones de captage 
(Brion notamment). Le temps d’appuis sur 
ces sujets correspond à environ 1,4 ETP. 

APPUI AUX GROUPES DE 
DÉVELOPPEMENT AGRICOLE
15 groupes de développement ont 
signé une convention avec la Chambre 
d’agriculture pour l’animation et la mise 
en oeuvre d’actions techniques. 69 jours 
d’appuis techniques et administratifs ont 
été réalisés.

MAINTIEN DE L’APPUI À LA GESTION ET 
À LA VALORISATION DE LA FORÊT ET 
DES HAIES
L’accompagnement des groupes forestiers 
sur le volet technique et administratif, 
l’animation d’ADEFIBOIS Berry et l’appui 
dans le cadre des opérations de plantations 
de haies mais aussi dans le cadre du plan de 
relance a représenté cette année environ 
90 jours.

PLANS D’ÉPANDAGE ET SUIVI 
AGRONOMIQUE DES ÉPANDAGES DES 
MATIÈRES ORGANIQUES
21 collectivités suivies en 2023 soit 
directement avec leur service technique, 
soit au travers de leur délégataire de 
service public, pour environ 85 agriculteurs 
bénéficiaires. Ceci représente 127 jours 
contractualisés en 2023 et près de 950 ha 
épandus avec des boues de STEP.

Nos réalisations

Cap 2024
RENCONTRE AVEC LES COLLECTIVITÉS 
ET APPUIS DIVERS
La Chambre d’agriculture de l’Indre 
continuera à appuyer les collectivités 
sur la mise en place de leurs documents 
d’urbanisme. De même, 7 communautés 
de communes seront rencontrées pour 
envisager la mise en place de projets 
de partenariats politiques sur des sujets 
transversaux et à enjeux partagés 
(installation, transmission, énergie, eau, 
etc.) 

LANCEMENT D’UNE APPLICATION SUR 
LES DEGATS DE GIBIERS
La Chambre d’agriculture déploiera une 
application de déclaration des dégâts de 
gibiers à l’échelle départementale. 

ANIMER LES MESURES AGRO-
ENVIRONNEMENTALES ET 
CLIMATIQUES (MAEC)
Accompagnement des démarches 
territoriales liées à la mise en œuvre de 
des MAEC sur tout le département de 
l’Indre pour accompagner environ 250 
exploitations en prévisionnel. 

ANIMATION DU PACTE DE LA HAIE
Participation à la mise en œuvre du pacte 
de la haie au travers d’accompagnements 
à la plantation de la haie, au montage du 
projet et maîtrise d’oeuvre du chantier, 
à des accompagnements individuels à la 
réalisation des travaux d’entretien mais 
aussi à l’accompagnement à la mise en 
oeuvre d’une gestion durable des linéaires 
existants ou plantés. 

DEPLOIEMENT DU PROJET NATIONAL 
CLIMATERRA PORTÉ PAR CHAMBRE 
D’AGRICULTURE FRANCE
Déploiement à l’échelle du département 
du projet multi partenarial Climaterra 
qui réunit les Chambres, la Coopération 
Agricole, les instituts techniques 
et l’enseignement agricole et qui 
vise un accompagnement de masse 
des exploitations agricoles face au 
changement climatique. 

ACCOMPAGNEMENT DES DÉMARCHES 
LIÉES À LA GESTION DE L’EAU
La Chambre d’agriculture continuera à 
participer au suivi des études HMUC, de 
SAGES, à l’animation des associations 
d’irrigants (API, THELIS, etc.) mais aussi à 
l’appui des démarches territoriales sur les 
zones de captage (Brion notamment).  

ENVIRONNEMENT 
ET TERRITOIRES
2023

90
Jours d’appuis aux projets 
forestiers et agroforestiers



Siège Social
24 rue des Ingrains
36022 CHATEAUROUX CEDEX
Tél : 02 54 61 61 61
Fax : 02 54 61 61 16
direction@indre.chambagri.fr
www.indre.chambagri.fr
  
Horaires d’ouverture
Le lundi 
de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Du mardi au jeudi
de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30
Le vendredi
de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 16h00
 

Bureau d’Ecueillé
Rue du 11 novembre 1918
36240 ECUEILLE
Tél : 02 54 61 61 19
 
 Bureau du Blanc
Maison de l’agriculture
65 avenue Gambetta
36300 LE BLANC
Tél : 02 54 61 61 67
  
Bureau de La Châtre
10 rue d’Olmor
36400 LA CHATRE
Tél : 02 54 61 61 43
  


